
Élections	Municipales	2026

Les	élections	municipales	auront	lieu	les	15	et	22	mars	2026.
Les	bureaux	de	vote	à	Aubergenville	seront	ouverts	de	8h	à	20h.

Afin	de	pouvoir	voter,	il	n’est	pas	obligatoire	d’avoir	sa	carte	d’électeur,	une	pièce	d’identité	en	cours	de	validité
suffit.	Pensez	à	vérifier	l’adresse	de	votre	bureau	de	vote	avant	de	vous	déplacer.	

Vous	pouvez	retrouver	cette	information	sur	le	site	officiel	:	service-public.fr.

En	cas	d’absence,	ou	si	vous	ne	pouvez	pas	vous	rendre	physiquement	aux	urnes,	ne	laissez	pas	votre	voix	de	côté	!
Vous	pouvez	donner	procuration	à	un	proche	de	confiance.	La	démarche	est	simple	et	peut	être	initiée	directement
en	ligne	sur	le	site	:	maprocuration.gouv.fr.

https://www.service-public.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/

